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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 16 octobre 2024

(Convocation du 10 octobre 2024)

Aujourd’hui, le 16 octobre 2024 à 15h30, le bureau dûment convoqué s’est réuni sous la forme de 
visioconférence, sous la présidence de M. Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

8
8

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

5
5

Pour
• Nombre 
• Voix

5
5

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

0
0

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 15.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents :

Mme Céline Salles, M. Paul Carrère, M. Thierry Carrère, M. Charles Pelanne, M. Bernard Verdier

Étaient excusés :

Mme Dominique Degos, M. Gérard Castet, M. Bernard Poublan

Secrétaire de séance : Mme Céline Salles, Vice-Présidente

Rapporteur : M. Paul Carrère, Président
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OBJET : Conventions - Moyens généraux - Convention d'occupation de locaux à intervenir avec 
l'université de Pau et des pays de l'Adour pour les années 2025 et 2026

Exposé des motifs :

Par convention d’occupation temporaire du domaine public signée entre l’UPPA et l’EPTB pour la 
première fois en 2018 et reconduite tous les deux ans, les services de l’Institution Adour 
(principalement les agents du service observatoire de l’eau) occupent des locaux sur le campus de 
Pau. Les termes de la convention prévoient l’autorisation d’occupation d’un bureau et la mise à 
disposition du mobilier pour accueillir 3 agents.
La précédente convention établie en date du 13 décembre 2022 arrive à échéance au 31 décembre 
2024.
Il y a donc lieu d’établir une nouvelle convention d’occupation du domaine public à compter du 
1er janvier 2025.
Le projet de convention proposé, tel qu’annexé au présent rapport, prévoit :

- une durée de deux ans,
- une redevance 2025 fixée à 2 776,80 € HT (231,40 € HT par mois). Pour 2026, Le tarif sera 

indexé sur l’indice de référence des loyers du 3ème trimestre 2025 publié par l’INSEE.

Vu la convention d’occupation du domaine public établie en date du 13 décembre 2022 avec 
l’université de Pau et des pays de l’Adour,
Considérant la proposition de convention d’occupation du domaine public à intervenir pour les 
années 2025 et 2026 avec l’université de Pau et des pays de l’Adour,

LE BUREAU

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver les termes de la convention d'occupation de locaux à intervenir avec 
l'université de Pau et des pays de l'Adour telle qu’annexée,

- d’autoriser le président à la signer,

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.

Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 16 octobre 2024 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#
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L'Université de Pau et des Pays de l'Adour, Etablissement Public à Caractère Scientifique, Culturel et
Professionnel, sise au Domaine Universitaire, Avenue de l'Université, BP 576, 64012 Pau Université
Cedex, représentée par son Président en exercice, Monsieur Laurent BORDES agissant en nom et 
pour le compte du collège SSH, représenté par son Administrateur provisoire, M. Vincent LALANNE
Ci-après désigné par le « PROPRIETAIRE » ou l’«UPPA »

D’une part

L’INSTITUTION ADOUR, Établissement public syndicat mixte, sise au 38 rue Victor Hugo 40025 MONT 
DE MARSAN, enregistré par l’INSEE sur le n° SIRET 25400226400060 sous le code APE 4299Z représenté 
par son président Monsieur Paul Carrère 
Ci-après désigné par l’«OCCUPANT » ; 

D’autre part,

L’UPPA et l’OCCUPANT étant ci-après désignés collectivement par « Parties » et individuellement par 
« Partie ». 

Etant préalablement exposé ce qui suit :

L'UPPA est propriétaire de locaux qu'elle souhaite mettre à la disposition de l’OCCUPANT dans le
cadre de ses activités.

Ceci exposé, il a été convenu ce qui suit :



Page 2 sur 10

La présente Convention est conclue sous le régime de l'occupation temporaire du domaine public.
En conséquence, l’OCCUPANT ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la 

L'OCCUPANT est autorisé à occuper les lieux sus-désignés du lundi au vendredi de 7h30 à 20h00, 
avec un accès par badge entre 18h00 et 20h00. En dehors de ces horaires, l'accès aux locaux se
fait selon les modalités applicables à l'UPPA et dans tous les cas sous réserve de la réglementation
relative au travail isolé.
Les modalités d’occupation énoncées sont sous réserve des dates de fermetures administratives
fixées par l'UPPA. L’occupant sera informé de ces dates par voie d’affichage dans le bâtiment et par tout 
autre moyen.
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A ce titre l’OCCUPANT tiendra l'UPPA informée de la liste du personnel qui occupera les locaux mis

Pour toute question ou problème de sécurité hors fonctionnement des équipements, l’OCCUPANT 
pourra joindre par téléphone, les jours ouvrés de 7h30 à 20h le PC Sécurité en composant le 13 (à partir 
d’un poste filaire interne de l’établissement) ou le 06.59.011.011.

L’OCCUPANT devra tout particulièrement veiller à faire respecter l’effectif maximal admissible dans le 
bâtiment et à conserver fonctionnel l’ensemble des équipements destinés à garantir la sécurité des 
usagers. 
Il accepte par avance l’ensemble des caractéristiques techniques des règles de sécurité ainsi que les 
règles d’hygiène et de salubrité publiques. 
L’OCCUPANT sera tenu d’assumer les responsabilités lui incombant en tant qu’occupant temporaire 
concernant les règles de sécurité en matière d’établissement recevant du public et notamment mais de 
manière non exhaustive en matière de lutte contre l’incendie. 

Notamment, le PROPRIETAIRE décline toute responsabilité en cas d'interruption dans les services
des installations de l'immeuble (eau, gaz, électricité, et tous autres services) provenant soit du
PROPRIETAIRE, soit du service concessionnaire, soit de travaux, accidents, réparations, et
généralement de tous autres cas y compris la force majeure.
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A cet effet, l’OCCUPANT s’engage à souscrire une police d'assurance couvrant l'intégralité des risques
sus-désignés. Les références de cette police d’assurance (nom de l’assureur et numéro de police) seront 
notifiées au PROPRIETAIRE au plus tard avant la fin du premier trimestre 2025.

redevances convenues.

L'UPPA notifiera à l’OCCUPANT la réévaluation de la redevance par courrier simple.
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En cas de retard dans le paiement de la redevance, les sommes restant dues sont majorées d'intérêts
moratoires au taux légal.

- par chèque établi à l'ordre de l'Agent Comptable de l'UPPA, à envoyer à l'adresse suivante : 
UPPA, Agence Comptable, Avenue de l'université, BP 576, 64012 Pau cedex

Les redevances seront payables dès la signature de cette convention, sur présentation des factures 
établies par l’UPPA qui seront déposées de manière dématérialisée sur le site Chorus_Portail_Pro (CPP)
en identifiant SIRET suivant : 25400226400060.

Site : https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/
Application chorus pro accessible à l’adresse : https://chorus-pro.gouv.fr

pour le compte de l'UPPA.

https://communaute-chorus-pro.finances.gouv.fr/
https://chorus-pro.gouv.fr/
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En cas d'inexécution ou manquement de l’OCCUPANT à l'une quelconque de ses obligations prévues

l’

En cas de résiliation anticipée par l’OCCUPANT, le PROPRIETAIRE ne pourra prétendre à aucune 

accord exprès du PROPRIETAIRE.

de PAU.

Si une des parties souhaite procéder à l'enregistrement de la présente Convention, les frais
correspondants seront à sa charge.
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Annexe I I I : Liste des services compris dans la redevance

La présente Convention est établie en deux (2) exemplaires originaux 

Fait à Pau, le 

Pour l’UPPA Pour l’OCCUPANT
Pour le président et par délégation Paul CARRERE
M. Vincent  LALANNE
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À annexer à la convention d'occupation des locaux correspondante

Fait à Pau le 16/09/2024 en deux exemplaires originaux
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Accès internet *

Fluides (eau, électricité, chauffage)

Sécurité

Salles de réunion Présidence équipées visio

Salles de réunion ou amphis du campus

http://www.renater.fr/
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